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District de la Vienne 
Siège social :  

1 rue François Prat 
86000 POITIERS 
Accueil :  

Tél. : 05.49.61.17.35 
Fax : 05.49.61.66.51 
Site - E-mail - Facebook :  

Site officiel : http://foot86.fff.fr  
Email : district@foot86.fff.fr 
Facebook : district de la Vienne de 
Football 
Horaires d'ouverture des Bureaux : 
Lundi :   9h30–12h30/13h30–17h30 
Mardi :   Fermé*       /13h30–17h30 
Mercredi :  9h30–12h30/13h30–17h30 
Jeudi :   Fermé*       /13h30–17h30 
Vendredi :  9h30–12h30/13h30–17h30 
(*Fermé : accueil physique et téléphonique) 

AGENDA de la SEMAINE 
 
Samedi 15 septembre 
Journée Accueil U11 multi-sites 
 
Samedi 15 et dimanche 16 septembre : 
3ème journée Coupe de France 
2ème journée Coupe Nouvelle Aquitaine 
1er tour Coupe Louis David 
1er tour Challenge des Réserves 
1ère journée Féminines R1-R2 
1ère journée Féminines à 11 
2ème journée U19R1-R2 
2ème journée U18R1-R2 
3ème journée Champ. Nat. U17 
2ème journée U17R1 
2ème journée U16R1-R2 
2ème journée U15R1 
2ème journée U14R1-R2 
1ère journée Chpt U14-U17 Fém. à 11 
1er tour Challenge U17/U18 
1er tour Challenge U15 
 
Mercredi 19 septembre : 
Commission Sportive à 14h 
 
Jeudi 20 septembre : 
Commission Discipline à 17h 
Commission Jeunes à 17h30 
 
Vendredi 21 septembre : 
Formation FMI à 19h U17/U18 et U15 D1 
 
Samedi 22 septembre 
Formation Trésoriers à 9h30 
Formation FMI à 9h U17/U18 et U15 D1 
Journée Accueil U8-U9 multi-sites 
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. Le FOOT  
fait sa Rentrée ! 

 

JOURNEE D’ACCUEIL  
U8 – U9 

 

SAMEDI 22 SEPTEMBRE 2018 
                                                                                

Rendez-vous pour toutes les équipes  
à 9h45 (fin prévue vers 12h30) 

 

Partenaire de la semaine 
 

 

Fiche d’encadrement 
 

A retourner  
au District de la 

Vienne de Football  
 

avant le 
 

Lundi 1er octobre 2018 



2 
 

OFFICIEL - LFNA FOOT – VIENNE            Vendredi 14 septembre 2018  - N° 396 

  

LE PARTENAIRE DE LA SEMAINE 
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AVIS AUX CLUBS 
 
 

La permanence des arbitres ( 06 43 06 88 53 )  
s'achève désormais à 12h le samedi. 

 
En cas de forfait, passé ce délai, les clubs devront prévenir l'arbitre désigné par courriel 

sur sa messagerie personnelle indiquée dans Footclubs avec copie au club adverse et au 
District. 

 
 

REUNIONS DE SECTEURS – SAISON 2018/2019 
 
Pour mieux répondre aux sollicitations des clubs, le District de la Vienne de Football va organiser prochainement 
les réunions de secteur qui débuteront le 28 septembre pour se terminer le 5 novembre 2018. Vous trouverez ci-
dessous les dates de chaque réunion. Pensez à réserver votre soirée ! 
 
Dates des réunions par secteur : 
Secteur 1 :   Vendredi 5 octobre   à Loudun  
Secteur 2 :   Lundi 29 octobre     à Quinçay 
Secteur 3 :   Vendredi 19 octobre   lieu à préciser 
Secteur 4 :   Lundi 15 octobre    lieu à préciser 
Secteur 5 :   Vendredi 28 septembre  lieu à préciser 
Secteur 6 :   lundi 5 novembre     à La Trimouille 
Secteur 7 :   Lundi 1er octobre    à Rouillé 
Secteur 8 :   Vendredi 26 octobre   lieu à préciser 
Secteur 9 :   Lundi 22 octobre    lieu à préciser 
Secteur 10 :   Vendredi 12 octobre   lieu à préciser 
 

 

FORMATION ARBITRES AUXILIAIRES 
 
Une formation Arbitres Auxiliaires avec examen est organisée les : 
 

vendredi 21  septembre 2018 à 19h00 
Ou 

samedi 6 octobre 2018 à 10h00 
 

au Siège du District de la Vienne 
 
Les clubs doivent inscrire, par Zimbra, leurs dirigeants majeurs intéressés. 
 
Rappel : Le Comité de Direction du District de la Vienne de Football, lors de la réunion du 7 novembre 
2016, a donné son accord pour que les examens soient valables 2 saisons. 

 

Recrutement de deux Services Civiques 
 

Le District de la Vienne de Football va recruter 2 services civiques à compter du 5 novembre 2018 pour une durée 
de 8 mois. 
 
Les missions principales seront :  
 

o Développement du Programme Educatif Fédéral 
o Développement du Football Féminin 

 
Des informations complémentaires seront disponibles prochainement. 
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RENTREE DU FOOT FEMININ 

 
Samedi  6 octobre 2018 (la journée) 

A Fontaine le Comte 
 

Challenges Jongleries 
 
Ø U11 : 29 septembre, 06 et 13 octobre 2018 (rattrapage : 10 novembre 2018)  
Ø U13 : 29 septembre, 06 et 13 octobre 2018 (rattrapage : 10 novembre 2018)  

 
Début des compétitions en Challenges Jeunes 

 
 
Challenges U15 et U17 (1er tour) : 
 
Ø 1ère journée le 15/09/18 
Ø 2ème journée le 22/09/18 
Ø 3ème journée le 20/10/18 

 
Ø 2ème tour le 08/12/2018 

 
******* 

Festifoot : 
 

• 1er tour le 22/09/18 
• 2ème tour le 20/10/18 

 
******* 

Challenge DANSAC : 
 

• 1er tour le 20/10/18 
• 2ème tour le 08/12/18 

 
******* 

Challenge U11 : 
 

• 1er tour le 20/10/18 
• 2ème tour le 08/12/18 

 
 

JOURNEE ACCUEIL U6-U7 
 

Les clubs qui souhaitent se porter candidats sur la journée d’accueil U6-U7 du Samedi 29 septembre 2018  
(organisées le MATIN), sont priés d’envoyer un mail au District. 
 

ENGAGEMENTS DES EQUIPES U6-U7 / U8-U9 
 
Dans le but de faciliter l’organisation des deux journées d’accueil (du 22 et 29 septembre) et de connaître 
potentiellement le nombre d’équipes, merci d’engager vos équipes dans Footclubs le plus rapidement possible. 
 
Pour vous engager dans Footclubs : 
Compétitions – Engagements – « engager une équipe » et sélectionner la compétition « U7 » ou « U9 ». 
Renouveler l’opération pour enregistrer plusieurs équipes. 
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Formations FMI 

 
Plusieurs formations à l’utilisation de la Feuille de Match Informatisée (FMI) sont organisées pour les équipes : 
  

• U17/U18 et U15 Départemental 1 : les vendredi 21 septembre 2018 à 18h45 OU samedi 22 septembre 
2018 à 9h00 au siège du District 

 
Une convocation officielle a été transmise par la messagerie Zimbra. 

 
 

FMI – RAPPEL IMPORTANT DE DÉBUT DE SAISON 
 

1. GESTION DES UTILISATEURS 
 

• Avant le début de saison, le correspondant Footclubs du club doit vérifier le bon paramétrage des comptes 
des utilisateurs de la FMI au sein de son club (profil, gestionnaire FMI et équipes associées) 

• Chaque utilisateur étant amené à utiliser la FMI doit avoir vérifié la validité de son mot de passe avant le 
jour J : 

• Pour les utilisateurs qui ont l’habitude d’accéder à Footclubs : en se connectant à Footclubs 
(https://footclubs.fff.fr) 

• Pour les utilisateurs FMI exclusivement (Invité FMI) : en utilisant le module dédié dans la rubrique 
assistance de la FMI (https://fmi.fff.fr/assistance) 
 

LE GUIDE UTILISATEUR est téléchargeable sur le site du District rubrique « Documents » «  documents 
généraux » «  Feuille de match Informatisée ». 
 
ATTENTION : 
L’équipe recevante est en charge de la FMI c’est la seule qui doit réaliser les opérations de récupération de 
données. L’équipe visiteuse ne doit faire que des préparations via l’interface WEB. 
 

1. PREPARATION DES EQUIPES 
• L’EQUIPE RECEVANTE ET L’EQUIPE VISITEUSE 

 
La préparation des équipes doit être réalisée via l’interface web (https://fmi.fff.fr) uniquement. 
 
Ceci permet de récupérer les données en temps réel et d’éviter des échanges de données inutiles sur la tablette : 

• Pour les matchs du samedi => dès le mardi et jusqu’au vendredi soir au plus tard 
• Pour les matchs du dimanche => dès le mercredi et jusqu’au samedi soir au plus tard 
• RECUPERATION DES RENCONTRES ET CHARGEMENT DES DONNEES DU MATCH 
• UNIQUEMENT L’EQUIPE RECEVANTE 

 
Les actions de récupération des rencontres et de chargement des données du match ne sont nécessaires qu’une 
seule fois. Elles doivent être réalisées sur la tablette de l’équipe recevante : 
 

• Pour les matchs du samedi => à partir du vendredi minuit jusqu’au moins 2 heures avant le début de la 
rencontre 

• Pour les matchs du dimanche => à partir du samedi minuit jusqu’au moins 2 heures avant le début de la 
rencontre 

 
Nous avons constaté que de trop nombreux clubs essayaient de faire des récupérations de données entre 14h00 
et 14h30 le dimanche ce qui n’est pas du tout efficace en matière d’usage et ce qui provoque inévitablement des 
temps de récupération plus important. 
 
IMPORTANT : Si la récupération des données par le club recevant n’inclut pas les dernières modifications faites 
par l’équipe visiteuse, il est inutile de récupérer de nouveau les données, il suffit d’aller directement dans la partie 
feuille de match de la FMI pour modifier les compositions avant la rencontre au stade si besoin. 
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Formation de trésoriers 

 
Une 2ème formation de trésorier est prévue au District de la Vienne de Football le samedi 22 septembre à 9h30. 
 
Durée de la formation : 2h00 
 
Ordre du jour : 

- Présentation de BasiCompta (comptabilité associative) par un intervenant du CDOS 
- Echanges sur des aspects pratiques : 

. mise en place d’un budget prévisionnel simplifié 

. mieux appréhender le Règlement Financier du District (tarifs, relevés compte club, prélèvement des frais 
d’arbitrage…) 
. évocation des documents dans la rubrique « Finances et Fiscalités » du site du District 

- Règles fiscales en matière de frais de déplacement des bénévoles 
- Questions diverses 

 
Si vous avez des questions particulières que vous souhaiteriez aborder lors de la réunion, merci de nous les 
envoyer par la messagerie Zimbra avant. 
 
Inscription obligatoire par la messagerie Zimbra avec le nombre de personnes présentes. 

 

TU VEUX DEVENIR ARBITRE ? Inscris-toi maintenant 
 
La Ligue de Football Nouvelle-Aquitaine organise des formations qui te permettront de devenir arbitre de 
Football ! 
Pour cela, il te suffit de t’inscrire directement sur le site du District, rubrique « FORMATIONS » « Deviens Arbitre ». 
Les dates et lieux des formations 2018/2019 : 
 
§ Formation du 21 au 23 septembre 2018 – Le 

Haillan 
§ Formation du 5 au 7 octobre 2018 – Marsac sur 

l’Isle 
§ Formation du 19 au 21 octobre 2018 – Le Temple 
§ Formation du 24 au 26 octobre 2018 – Puymoyen 
§ Formation du 29 au 31 octobre 2018 – Le Haillan 
§ Formation du 2 au 4 novembre 2018 – Spéciale 

Féminine – Puymoyen  
§ Formation du 2 au 4 novembre 2018 – Puymoyen 
§ Formation du 9 au 11 novembre 2018 – Guéret 
§ Formation du 9 au 11 novembre 2018 – Tartas 
§ Formation du 16 au 18 novembre 2018 – Le 

Haillan 

§ Formation du 30 novembre au 2 décembre 2018 – 
Limoges 
§ Formation du 7 au 9 décembre 2018 – Pau 
§ Formation du 14 au 16 décembre 2018 – Le 

Haillan 
§ Formation du 14 au 16 décembre 2018 – Poitiers 
§ Formation du 3 au 5 janvier 2019 – Cérizay 
§ Formation du 3 au 5 janvier 2019 – Le Haillan 
§ Formation du 11 au 13 janvier 2019 – Marsac sur 

l’Isle 
§ Formation du 11 au 13 janvier 2019 – Tartas 
§ Formation du 18 au 20 janvier 2019 – Puymoyen 
§ Formation du 25 au 27 janvier 2019 – Le Haillan 
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AVIS AUX ARBITRES 
 
 

NUMERO DE TELEPHONE POUR LES DESIGNATIONS  
DU VENDREDI à partir de 17h30 jusqu’au SAMEDI MIDI 

 
Afin de joindre le responsable des désignations d’astreinte à partir du vendredi 17h30 et jusqu’à SAMEDI MIDI, 
un numéro de téléphone est à la disposition des arbitres, veuillez contacter le n° suivant : 
 

06.43.06.88.53 
 

Du lundi au vendredi, il est demandé aux arbitres d’adresser des mails au District (et non 
par téléphone) pour toute demande ou modification. 

 
 

REGLEMENT ARBITRAGE DISTRICT 2018/2019 
 
A compter du 1er Juillet 2018, tous les frais d’arbitrage seront réglés le 10 du mois suivant la compétition par 
le District de la Vienne de Football. 
 
Les arbitres ne doivent en aucun cas demander aux clubs de se faire payer sur place. 
 
Les arbitres qui n’ont pas transmis leur RIB, sont priés de l’envoyer rapidement au District de la Vienne de Football 
ou par mail (district@foot86.fff.fr). 
 

Test théoriques et physiques des arbitres de district  
TAISA (Test d’Aérobie Intermittent Spécifique Arbitre) 

 
Le dernier test théorique et physique est organisé le : 
 

- Mardi 18 septembre 2018 à partir de 18h au Complexe Sportif de St Nicolas (ASPTT)  à Poitiers 
 
Le test physique se déroulera en premier et sera suivi dans un délai de 15 à 30 minutes du test théorique. 
 
Les modalités de l’examen figurent sur les circulaires transmises par mail à chacun d’entre vous cet été. 
 
De plus, aucun retard ne sera toléré et les téléphones portables ou autre moyen de communication seront proscrits 
lors de l’évaluation théorique. 
 
La note obtenue à l’examen théorique sera prise en compte pour la validation des classements en fin de saison. 
 
Nouveauté : un mail a été envoyé aux arbitres. Merci de répondre via le lien (et non par mail). 
 

INDISPONIBILITES ARBITRES 
 

N'oubliez pas de saisir vos indisponibilités sur « MonCompteFFF » au plus tard 15 jours avant les 
rencontres. 
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AVIS AUX EDUCATEURS 
 
 

Détection U15 Filles 
 
Une détection U15 Filles aura lieu le : 
 

• Mercredi 26 septembre au stade des Terrasses à Poitiers à 14h00 
 
La liste des joueurs convoqués est disponible dans « Informations diverses » du présent journal. 
 

FICHE D’ENCADREMENT 2018/2019 
 
Comme chaque saison, il est demandé aux clubs de compléter et retourner avant le 1er Octobre la fiche 
d’encadrement. 
Le fichier (PDF et Excel) a été envoyé par la messagerie Zimbra. 
 
 
 

FORMATIONS 2018/2019 
 
Découvrez les dates de toutes les formations organisées dans le District de la Vienne de Football dans la rubrique 
« Informations diverses » du présent journal. 
 
Les formations (et donc des inscriptions) sont disponibles sur le site du District de la Vienne rubrique 
« Formations » « Inscriptions ». 
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 COMISSION SPORTIVE LITIGES ET CONTENTIEUX 
Réunion du mercredi 12 septembre 2018 

Procès-verbal n° 06 
 
Présidente   Mme Maryse MOREAU 
Présents   MM. Roger GAULT, Éric MAIOROFF et  Jean-Louis OLIVIER 
Excusés   MM. Gérard MOUSSAC et François PAIREMAURE 
 

**************** 
Approbation du PV n° 05 avec la modification suivante : 
 

COUPE JOLLIET-ROUSSEAU 
 
L'engagement à cette coupe est obligatoire, toutes les équipes y sont donc intégrées après leur élimination de la 
Coupe Louis David. 

************************ 
 

AVIS AUX CLUBS 
 

La permanence des arbitres ( 06 43 06 88 53 ) s'achève désormais à 12h le samedi. 
 

En cas de forfait, passé ce délai, les clubs devront prévenir l'arbitre désigné par courriel sur sa messagerie 
personnelle indiquée dans Footclubs avec copie au club adverse et au District. 

 
********************************** 

 
Accompagnement des équipes et présence sur le banc de touche : 

         
Rappel de l’article 7.7 des RG de la LFNA : chaque équipe doit obligatoirement être accompagnée par au moins un 
dirigeant inscrit sur la feuille de match (informatisée ou papier) 

 
Liste des équipes en Championnat ou Coupes qui n'avaient pas de dirigeant inscrit sur le banc de 

touche pour la journée des 08 et 09 septembre 2018. 
 

• Départemental 4  St Benoît (3)     Verrières (2) 
 
• Départemental 5  Fleuré / Pouillé-Tercé (3)  Mignaloux Beauvoir (3) 
 

DEPARTEMENTAL 2 
 
Match n° 20694229 : Vivonne (1) – ACG Foot Sud 86 (1) en poule B du 08/09/18 
Confirmation de réserve technique (10/09/18 à 11h16) du club d'ACG Foot Sud 86 posée lors du match. 
Réserve du club d'ACG Foot Sud 86 sur un changement de terrain dû à une panne d'éclairage à la 62ème minute. 
La Commission, 
Prend connaissance de la réserve confirmée pour la dire recevable en la forme. 
Jugeant en premier ressort, 
Considérant la confirmation de cette réserve adressée par courriel le 10 septembre accompagnée d'un rapport 
circonstancié sur l'état du terrain annexe non tracé dont l'éclairage est douteux quant à son homologation. 
Considérant le rapport de l'arbitre qui souligne la désignation du terrain annexe pour la suite de la rencontre après 
traçage de ce dernier. 
Considérant les divergences entre les rapports sur la durée de l'arrêt et sur l’homologation de l'éclairage du terrain 
annexe. 
Considérant qu'il y a lieu de solliciter la Commission des Terrains pour avis. 
La Commission laisse le dossier en délibéré pour une décision prochaine. 
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DEPARTEMENTAL 3 
 
Match n° 20694363 : La Pallu (1) – Marigny St Léger (1) en poule A du 09/09/18 
Suite à la fixation du match de Coupe de France Marigny St Léger (1) – Confolens (1), la rencontre en rubrique est 
reportée à une date ultérieure à fixer. 
 

DEPARTEMENTAL 4 
 
Match n° 20694756 : Poitiers 3 cités (2) – La Pallu (2) en poule A du 09/09/18 
Confirmation de réserve (09/09/18 à 18h51) du club de La Pallu posée lors du match. 
Le dossier est transmis à la Commission de District de l'Arbitrage pour suite à donner. 
Dossier en instance. 
Les frais de déplacement de l'arbitre M. PONTHIEU Jérôme (16,04€) seront pris en charge par le District. 
 
Évocation. 
Participation à ce match au sein de l’équipe de Poitiers 3 cités (2), d'un joueur (licence n° 2546681721) en état de 
suspension.  
Considérant, les dispositions de l’article 187.2 des Règlements Généraux de la FFF lesquels prévoient, que même 
en cas de réserves ou de réclamation, l’évocation par la Commission compétente est toujours possible et prévaut, 
avant l’homologation d’un match, en cas :  
- d’inscription sur la feuille de match, en tant que joueur, d’un licencié suspendu, d’un joueur non licencié au sein 
du club, ou d’un joueur non licencié. 
Agissant par voie d'évocation sur le fondement des dispositions des articles 187.2 et 207 des RG de la FFF. 
Jugeant en premier ressort,   
Considérant qu'en application des dispositions de l'article 187.2 des Règlements Généraux de la FFF il y a lieu 
d'informer le club de Poitiers 3 cités lequel peut formuler ses observations avant le mercredi 26 septembre 2018, 
terme de rigueur. 
Dossier en instance. 
 
Match n° 20694889 : Naintré (3) – Poitiers Asac (1) en poule B  du 09/09/18  
Évocation. 
Participation à ce match au sein de l’équipe de Naintré (3), d'un joueur (licence n° 2546249765) en état de 
suspension.  
Considérant, les dispositions de l’article 187.2 des Règlements Généraux de la FFF lesquels prévoient, que même 
en cas de réserves ou de réclamation, l’évocation par la Commission compétente est toujours possible et prévaut, 
avant l’homologation d’un match, en cas :  
- d’inscription sur la feuille de match, en tant que joueur, d’un licencié suspendu, d’un joueur non licencié au sein 
du club, ou d’un joueur non licencié. 
Agissant par voie d'évocation sur le fondement des dispositions des articles 187.2 et 207 des RG de la FFF. 
Jugeant en premier ressort,   
Considérant qu'en application des dispositions de l'article 187.2 des Règlements Généraux de la FFF il y a lieu 
d'informer le club de Naintré lequel peut formuler ses observations avant le mercredi 26 septembre 2018, terme de 
rigueur. 
Dossier en instance. 
 
Match n° 20694890 : Montamisé (2) – Châteauneuf Targé (1) en poule B  du 09/09/18 
Courriel de M. COSTES Maxime, arbitre de la rencontre précisant le score de la rencontre : 0 à 3 en faveur de 
Châteauneuf Targé. 
Feuille de match rectifiée.  
 
Match n° 20695154 : ACG Foot Sud 86 (2) – Châtain (1) en poule D du 08/09/18 
Confirmation de réserve technique (11/09/18 à 11h02) du club de Châtain posée lors du match. 
Le dossier est transmis à la Commission de District de l'Arbitrage pour suite à donner. 
Dossier en instance. 
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DEPARTEMENTAL 5 
 
Match n° 20695283 : Nord Vienne (2) – Coussay (1) en poule A du 09/09/18 
Évocation. 
Participation à ce match au sein de l’équipe de Nord Vienne (2), d'un joueur (licence n° 1182416935) en état de 
suspension.  
Considérant, les dispositions de l’article 187.2 des Règlements Généraux de la FFF lesquels prévoient, que même 
en cas de réserves ou de réclamation, l’évocation par la Commission compétente est toujours possible et prévaut, 
avant l’homologation d’un match, en cas :  
- d’inscription sur la feuille de match, en tant que joueur, d’un licencié suspendu, d’un joueur non licencié au sein 
du club, ou d’un joueur non licencié. 
Agissant par voie d'évocation sur le fondement des dispositions des articles 187.2 et 207 des RG de la FFF. 
Jugeant en premier ressort,   
Considérant qu'en application des dispositions de l'article 187.2 des Règlements Généraux de la FFF il y a lieu 
d'informer le club de Nord Vienne lequel peut formuler ses observations avant le mercredi 26 septembre 2018, 
terme de rigueur. 
Dossier en instance. 
 
Match n° 20695815 : Biard (2) – Poitiers Cep 1892 (2) en poule E du 09/09/18 
Courriel du club de Biard (08/09/18 à 13h17) 
1er forfait de l’équipe de Biard (2) (sans déplacement de Poitiers Cep 1892 (2)) 
Amende de 31€ au club de Biard. 
 
Match n° 20695944 : Cissé (1) – Croutelle (1) en poule F du 09/09/18 
Courriel du club de Croutelle. 
Feuille de match rectifiée. 
La commission demande au club de Cissé de confirmer la participation des remplaçants. 
 
Match n° 20695945 : Savigny l'Evescault (1) – Poitiers ASPTT (3) en poule F du 09/09/18 
Courriel du club de Poitiers ASPTT (08/09/18 à 19h35) 
1er forfait de l’équipe de Poitiers ASPTT (3) (sans déplacement) 
Amende de 31€ au club de Poitiers ASPTT. 
Les frais de déplacement de l'arbitre sont à la charge du club faisant forfait. La somme de 22,40 € sera débitée au 
club de  Poitiers ASPTT pour être créditée à l'arbitre M. POIDEVIN Denis. 
 

DEPARTEMENTAL 6 
 
Courriel du club de Beaumont St Cyr : 
La Commission enregistre l’engagement tardif de son équipe 5, celle-ci sera intégrée à la poule C. Il n’est pas 
possible de tenir compte du jumelage avec les équipes 1 et 4 pour la 1ère phase.  
 
Match n° 20731079 : Les Roches / Smarves (2) – Avanton (2) en poule D du 07/10/18 
Match n° 20731089 : Les Roches / Smarves (2) – Sèvres Anxaumont (3) en poule D du 04/11/18 
Match n° 20731068 : Les Roches / Smarves (2) – Marigny St Léger (2) en poule D du 18/11/18 
En raison de l'occupation du terrain de La Villedieu du Clain, les rencontres en rubrique sont avancées à 13h15. 
 

COUPE LOUIS DAVID 
 
Utilisation de la FMI obligatoire sauf dans le cas où l’une des 2 équipes est en Départemental 6 (non formée) 
 

CHALLENGE des RESERVES 
 

Courriel du club de Montamisé (07/09/18) : 
Le club souhaite finalement engager son équipe (2) en Challenge des Réserves (oubli d'engagement). 
Cette équipe est en Départemental 4 et la compétition n'a pas débuté pour ce niveau. 
Pour ces motifs, la Commission accepte l'engagement de cette équipe. 
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Courriel du club de Vouneuil sous Biard (09/09/18) : 
Le club souhaite finalement engager son équipe (2) en Challenge des Réserves (effectif en augmentation). 
Cette équipe est en Départemental 5 et la compétition n'a pas débuté pour ce niveau. 
Pour ces motifs, la Commission accepte l'engagement de cette équipe. 
 

CHALLENGE MARCEL RENAUDIE 
 

L'équipe de Montamisé (2) ayant validé son engagement au Challenge des Réserves, l'équipe de Montamisé (3) 
peut être intégrée à cette compétition puisqu'elle n'a pas encore débuté. 
 
Courriel du club de Thuré Besse (07/09/18) 
Le club souhaite  engager son équipe (3) en Challenge Marcel Renaudie (problèmes de messagerie durant l'été). 
Pour ce motif, la Commission accepte l'engagement de cette équipe. 

 
COUPE DU POITOU à 8 

 
Tirage le 13 septembre 2018 au siège du District des Deux-Sèvres 

 
Formule « championnat » 
Dates prévues au calendrier   06/10, 20/10, 03/11, 24/11 et 15/12/18 pour les matchs « aller » 
          09/02, 09/03, 23/03, 06/04 et 18/05/19 pour les matchs «  retour » 
 

Les poules seront communiquées sur le prochain PV 
 

COUPE DU POITOU à 11 
 

Le tirage du 1er tour se déroulera après le 2ème tour de la Coupe Nouvelle Aquitaine et se jouera le  
25  novembre 2018 

 

FESTIFOOT FEMININ U10 / U13 
 

1er tour prévu le 20 octobre 2018. 
Les poules seront communiquées sur le prochain PV. 

 
ENTENTES 

 
Ententes entre équipes : 
 
  Buxerolles / Poitiers ASAC en Féminine à 11 Départemental 2 
  La Pallu / Cernay / St Genest en U14 / U17 F 
  La Chapelle Bâton / Usson L’Isle / Adriers en U14 / U17 F 
  La Chapelle Bâton / Usson L’Isle / Adriers en U11 / U13 F 
 
Demande d’entente entre les clubs de Béruges, Cissé, Quinçay et Vouneuil/Biard. 
La commission refuse cette proposition car le règlement spécifique du District ne permet une entente qu’entre 
deux clubs voisins évoluant de la D6 à D3. 

 
RESERVES NON CONFIRMEES 

 
Match n° 20694364 : Châtellerault Portugais (2) – Mirebeau (1) en Départemental 3 poule A. 
Match n° 20694756 : Poitiers 3 cités (3) – La Pallu (2) en Départemental 4 poule A 
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DIVERS 
 
Courriel de M. ATOUMANI Nasser. 
La Commission décide de recevoir le mercredi 26 septembre à 18h30 : 
 
Pour le club de Chasseneuil St Georges :  M. BEGOIN François (Président) 
              M. ROY Eric (Secrétaire) 
 
Pour le club de Poitiers ASAC :     M. BRUNET Claude (Président et  Secrétaire) 
 
M. ATOUMANI Nasser accompagné de son représentant légal. 
 

******************************************  
 
Courriel des clubs de Mouterre Silly, Nieuil l’Espoir,  Marigny St Léger, Poitiers Gibauderie, Stade Poitevin 
FC et Smarves : réponses par la messagerie Zimbra. 
 
Courriel des clubs de Charroux Mauprévoir, St Romans les Melle et Vouneuil sur Vienne : 
Nécessaire fait. 
 
Rapport de M. HERAULT Patrice (Commission des Terrains) du 06/09/18. 
La Commission prend note de la classification dans les normes requises sur l'existant en niveau 6 du terrain de St 
Christophe. 
 

NON UTILISATION de la FEUILLE de MATCH INFORMATISEE 
 
Rencontres des 08 et 09/09/18 
 

• Dossier en instance : 
 
Départemental 5 :  Match n° 20695419 : Buxeuil (1) – Senillé St Sauveur (1) en poule B 
       Rapport FMI réclamé 
 

• Dossier classé : 
 
 Départemental 4 : Match n° 20694756 : Poitiers 3 Cités (3) – La Pallu (2) en poule A 

Rapport FMI reçu 
 

• 1er avertissement  
 

       Départemental 4 : Match n° 20694890 : Montamisé (2) – Châteauneuf Targé (1) en poule B 
 
 
 Départemental 5 : Match n° 20695420 : Bonneuil / Archigny (2) – Oyré Dangé (3) en poule B  
       Rapport FMI réclamé 
      

Match n° 20695681 : Chaunay (1) – St Maurice Gençay (2) en poule D 
       Rapport FMI réclamé 
 

FEUILLES DE MATCHS NON PARVENUES 
 

Amende de 24€. 
Rencontres des 08 et 09/09/18 
 
Match n° 20695420 : Bonneuil / Archigny (2) – Oyré Dangé (3) en Départemental 5 poule B  
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TRANSMISSION TARDIVE ou NON TRANSMISSION de la FMI 
 

Amende de 24€ 
Rencontres des 08 et 09/09/18. 
 
Match n° 20695156 : Adriers (1) – Pressac (1) en Départemental 4 poule D (11/09/18 à 7h59) 
 

****************** 
Les décisions prises lors de cette réunion sont susceptibles d’appel devant la Commission d’Appel de District dans un délai de 7 jours à compter de la 
présente notification (article 30 des Règlements Généraux de la L.F.N-A.) (48 heures pour les coupes départementales) dans les formes réglementaires 
définit à l’article 190 des R.G. de la FFF. accompagné d’un droit d’examen de 80 €. 
 
Prochaine réunion : le mercredi  19 septembre 2018  à 14h, sur convocation. 
La présidente, Maryse MOREAU. 
Le secrétaire, Roger GAULT. 
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COMMISSION JEUNES 

Réunion du jeudi 13 septembre 2018 
Procès-verbal n° 04 

 
Président de séance M. Christian SAVIGNY 
Présents   MM. Jean-Pierre BERNARD et Jean-Paul PINTAULT 
Excusés   Mmes Françoise BERTON et Sylvie TESSEREAU 
  MM. Philippe BARRITAULT et Yannick METHIVIER.  
 

*************** 
Approbation du PV n° 03 sans modification. 

*************** 

AVIS AUX CLUBS 
  

U10 / U11 : samedi 15 septembre 2018 (matin) 
U8 / U9 : samedi 22 septembre 2018 (matin) 
U6 / U7 : samedi 29 septembre 2018 (matin) 

 
******* 

Rentrée du Foot féminin : samedi 06 octobre 2018 
 

******* 
Challenges Jongleries : 
 
Ø U11 : 29 septembre, 06 et 13 octobre 2018 (rattrapage : 10 novembre 2018)  
Ø U13 : 29 septembre, 06 et 13 octobre 2018 (rattrapage : 10 novembre 2018)  

 
******* 

Challenges U15 et U17 (1er tour) : 
 
Ø 1ère journée le 15/09/18 
Ø 2ème journée le 22/09/18 
Ø 3ème journée le 20/10/18 

 
Ø 2ème tour le 08/12/2018 

 
******* 

Festifoot : 
 

• 1er tour le 22/09/18 
• 2ème tour le 20/10/18 

 
******* 

Challenge DANSAC : 
 

• 1er tour le 20/10/18 
• 2ème tour le 08/12/18 

 
******* 

Challenge U11 : 
 

• 1er tour le 20/10/18 
• 2ème tour le 08/12/18 
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U17/U18 
 
Courriel du club de St Gervais  
La Commission enregistre le forfait général de l’équipe de St Gervais (1) en Départemental 2 
 
Courriel du club de La Pallu 
La Commission enregistre l’engagement de l’équipe de La Pallu (2) en Départemental 2 
 
Courriel de Gj Foot Sud 86 
Pris note 
 
Courriel de St Savin 
Demande pour inverser les équipes de St Savin/Vicq dans les poules A et C en raison des lieux de matchs. 
La Commission donne son accord. 
 

Nouvelle composition des poules de Départemental 2 
 

Départemental 2 

     POULE A 
 

POULE B 
 

POULE C 

     Antoigné/Chat Portugais 1 Buxerolles 1 Boivre 1 
Dissay 1 Chassen-St Georges 1 Gj 3 Vallees 86 2 

Les 3 Moutiers/Asm/Sam/Nv 1 G.J. Avenir 86 1 Gj Foot Sud 86 2 
Loudun 2 Gj Foot Val Vert 1 Gj Vallees Miosson 2 
Ozon 1 La Pallu 2 Montamisé/Sèvres/Cep 2 

Senille St Sauveur/Gj Val de Gart 1 Vouneuil/Quinçay/Ber 1 Poitiers 3 Cites 1 
St Savin/Vicq 2 

  
St Savin/Vicq 1 

 

U15 
  
Courriel du club de Loudun 
La Commission enregistre le retrait de l’équipe de Loudun (2) en Départemental 2 (erreur administrative) 
 
Courriel du Gj Cap Ouest 
La Commission enregistre le forfait général de l’équipe de Gj Cap Ouest (1) en Départemental 2 
 

Nouvelle composition des poules de Départemental 2 
 

Départemental 2 
POULE A 

 
POULE B 

   Antoigne/Chat Port 1 Boivre 1 
Asm/3mout/Sam/Nv 1 Gj Avenir 86 2 

Availles en Châtellerault 1 Jaunay Clan 2 
Chatellerault So 2 La Pallu 1 

L'Envigne 1 Liguge/Sm/It/Fo 3 
Mirebeau 1 Neuville 3 

Ozon 1 Quincay/Vouneuil/Béruges 1 
St Gervais 1 Vivonne/Château Larcher 1 
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POULE C 
 

POULE D 

   Bonneuil M/Vouneuil 1 Chassen-St Georges 1 
Gj 3 Vallees 86 2 Gj Val De Vonne 1 

Gj Foot Val Vert/Dissay 1 Gj Vallees Miosson 2 
Gj Vallée Vienne & Mouliere 2 Poitiers Asac 1 

Montmorillon 2 Pouille Terce/ Gj VVM/Fleuré1 
Sevres/Montamisé/Cep 2 St Benoit 1 

Vicq/St Savin 1 Sud Vienne Reg Couhe 1 

 
Usson-l'Isle /Adriers 

 
U13 

 
• Refus du club de Gj Avenir 86 (par courriel) d’évoluer en Départemental 2, après avoir donné son accord 

 
➢ Proposition au club de Buxerolles qui a refusé 
➢ Proposition au club de Dissay (en attente de réponse) 

 

U11 
 

La Commission prend note des engagements en Départemental 3 des équipes suivantes (courriels) :  
Avanton (1), Cissé (2), Gj Val de Clouère (3), Gj Val de Vonne (3), Gj Val Vert (2), Latillé/Boivre (1), Naintré (3), St 
Benoît (3). 
 
Courriel de St Genest 
Réponse faite par la messagerie Zimbra. 
 

• Refus du club de St Benoît (par courriel) d’évoluer en Départemental 2, après avoir donné son accord 
➢ Proposition au club de La Pallu (en attente de réponse) 

POULE A POULE B POULE C POULE D

La Pallu 3 Mirebeau 1 Antoigne Us 1 Antoigne 2
Mirebeau 2 Nord Vienne/3Mou/Sam 2 Bonneuil M/Vouneuil 2 Availles en Châtellerault 2

Nord Vienne/3Mou/Sam 1 St Genest/Cernay 1 Cenon Sur Vienne 2 Chatellerault SO 4
St Gervais 1 G.J. Avenir 86 2 Gj Vienne & Mouliere 3

POULE E POULE F POULE G POULE H

Chatellerault Portugais 2 Chasseneuil-St Georges 1 Avanton 1 Cissé 1
Chatellerault SO 5 Dissay 2 Chasseneuil-St Georges 2 Gj Val de Vonne 3

La Pallu 2 Gj Val Vert 2 Migne Auxances 3 Neuville 4
Naintré 3 Quincay/Béruges 1 Vouille/Champigny 2

POULE I POULE J POULE K POULE L

Gj Val De Vonne 2 Gj Cap Ouest 2 Gj Val De Clouere 2 Gj Vienne & Mouliere 2
Liguge/Smarves/Iteuil 2 Liguge/Smarves/Iteuil 3 Gj Vallees Miosson 4 Gj Val de Clouère 1

St Benoît 3 Vivonne/Château Larcher 2 Gj Vienne & Mouliere 1 Poitiers Cep 1892 1
Vouneuil/Biard 2 Vouneuil/Biard 1 Stade Poitevin 3

POULE M POULE N POULE O

Gj  Foot Sud 86 2 Gj Vallees Miosson 5 Cissé 2
Gj 3 Vallees 86 2 Gj Vienne & Mouliere 4 Gj Val de Vonne 3

Gj Val de Clouère 3 Pouille Terce/Fleuré 2 Latillé/Boivre 1
Saulge/Lathus/La Trim 1 Vicq/St Savin 2 Poitiers St Eloi 2

Départemental 3
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FESTIVAL FOOT U13 
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ENTENTES 
 
La Commission enregistre les ententes suivantes :  
 
U17 

• Poitiers St Eloi / Poitiers Asac 
• La Pallu / Cernay / Cissé / St Genest 

 
 
U15 

• Poitiers Asac / Poitiers St Eloi 
• La Pallu / Cernay / Cissé / St Genest 

 
 
U11 

• Latillé / Boivre 
 

*************************** 
Prochaine réunion : jeudi 20 septembre 2018, sur convocation. 
 
Le Président de séance, Christian SAVIGNY  
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COMMISSION DE L’ÉTHIQUE ET LA PREVENTION 
PROCES-VERBAL N° 5 
 

Réunion du jeudi 28 juin 2018 
Procès-verbal n° 10 

 
Président : D Colin 
Présents :  G Baraudon, D Cantet, A Gouffé, JM Nicolas, R Gallais, B Pétonnet, Y Vergnaud, JP Péguin, D Artus. 
Excusés :  D Fraudeau, D Giraud, JN Guenneugues, MH Lagrange, 
Invités :   P Nouzilleau Club de Béruges, Lourenço B de Latillé , R Journeau de Boivre SC 2015, J Cailleau   

Président  de Latillé, G Raveau, Président et entraîneur de Coulombiers 
 

**************** 
Approbation du PV 9. 

 
**************** 

 

Accueil  du club de Latillé et des clubs voisins 
 
• Présentation du club de Latillé, de l'Entente avec Boivre BSC (Lavausseau, Chapelle Montreuil, Benassay, Chiré 
en Montreuil) par M. Lourenço : résultats sportifs satisfaisants, convivialité au sein de l'Entente - 3 équipes seniors, 
école de football sur 2 sites, une centaine de licenciés. 
 
Présentation du club de Béruges, qui se considère encore comme un club rural, les joueurs se déclarant attachés 
au club de l'ES Béruges malgré l'attractivité de Poitiers, une centaine de licenciés, 3 équipes seniors, difficultés 
avec la 3e équipe. Entente avec Quinçay en U11, en entente avec Vouneuil pour les U13, et une équipe vétéran 
UFOLEP. 
 
Présentation du club de Coulombiers. Deux équipes dont une en entente avec Vivonne pour la D6. 
 
• Présentation de la commission de l'Ethique, de ses membres, de ses objectifs et de ses actions. 
 
• Plusieurs thèmes sont abordés en début de cette réunion. 
   
  * Rôle éducatif et social du football dans une commune rurale. 
  * Liens avec les élus et les employés municipaux. 
  * Accueil réservé aux équipes adverses, à l'arbitre, qui devient difficile à gérer en raison du nombre réduit de 
dirigeants. Le manque d'encadrants nuit également à l'organisation de stages durant les vacances scolaires. 
  * Difficultés rencontrées en football féminin / forfait en fin de saison, entente avec Lusignan. 
  * Peu de présence du public au stade - Relation avec les parents. 
 * Crainte d'avoir de longues périodes sans jouer et par voie de conséquence de perdre des joueurs avec la 
nouvelle formule en D6. 

 * Recruter des accompagnateurs, les former, s'avère d'autant plus compliqué de U6 à U11 que beaucoup 
d'enfants développent déjà une attitude de « consommateurs », néanmoins la convivialité est de mise avec 
l'organisation de repas qui regroupent les enfants et les parents... « On est là pour s'amuser ». 

  * Equipe 3 de Coulombiers est décrite comme vieillissante, nombre insuffisant de joueurs, encadrement 
réduit, peu de jeunes également au sein de l'Entente Val de Vonne ; nécessité d'avoir un équilibre numérique au 
sein des clubs pour que la pérennité de l'Entente demeure. Même problématique à Jazeneuil et Sanxay. 
 

Résultats finaux du Challenge de l'Ethique et de la Prévention, saison 2017-2018 
 
En D1 : 1er Montamisé (1) 47 pts, 2e Nouaillé (2) 70 pts, 3e St Julien l'Ars (1) 80 pts 
En D2 : 1er Boivre (1) et  Rouillé (1) 52 pts, 3e Loudun (1) 54 pts 
En D3 : 1er Migné-Auxances (2) 27 pts, 2e ASM (1) 29 pts, 3e Fontaine le Comte (2) 39 pts 
En D4 : 1er Quinçay 16 pts, 2e Sèvres-Anxaumont, 18 pts, 3e La Roche-La Villedieu 28 pts 
 
Les premiers seront récompensés de 3 ballons, ainsi que les seconds exceptionnellement (dernier classement 
intermédiaire non récompensé à cause de nombreux matchs reportés). 
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Action Ethique et Convivialité, saison 2017-2018 
 
Départementale 5 : 30 réponses de clubs sur 70 possibles (42,87%) 
Equipes élues par les clubs de la poule en D5 : St Christophe et Rouillé 2 
 
Départementale 6 : 41 réponses de clubs / 81 possibles (50,61%) : 
Equipes élues par les clubs de la poule en D6 : St Léger de Montbrillais 2 ; Availles en Chât. 3 ; Lavoux-Liniers 2, 
Payroux 2, Vouillé 3 et Dissay 3. 
 
Le nombre de réponses est en baisse par rapport à l'an passé alors que le nombre de clubs est semblable.   
Communiquer plus « personnellement » avec les clubs concernés pourrait être une piste à mettre en œuvre ? 
 

 Opération « 0 carton » 
 
A l'issue des tirages au sort des journées précisées ci-dessous : 
  
D1 : journées 4 et 15 : Equipe lauréate Montamisé 1 
 
D2 : journées 10 et 16 : Equipe lauréate, aucune 
  
D3 : journées 6 et 15 : Equipes lauréates Cernay 1, Antran 2, Migné-Auxances 2,  St Savin 2 et Montmorillon 3 
 
D4 : journées 5, 12 et 14 : Equipes lauréates Pleumartin-Roche Posay 1, Les Roches-La Villedieu 1, Migné-
Auxances 3, Verrières 2, Vouneuil/Biard 2 
 

 Commentaires  et Questions diverses   
 

• Crainte de perdre des joueurs avec la nouvelle formule du championnat de Départemental 6, peur d'avoir de 
longues périodes sans jouer. 

• A propos de l'Opération « 0 » Carton, la dimension « tirage au sort d'une journée de championnat » est souvent 
mal comprise par les joueurs, « presque gênés d'être récompensés » par un tirage aléatoire alors que l'équipe est 
régulièrement sanctionnée par des cartons. N'y a-t-il pas manière à décrédibiliser les actions de la commission ? 
 
• Proposition de la commission et demande de validation d'un nouveau décompte des points des équipes de D1, 
D2 et D3 pour le Challenge de l'Ethique et de la Prévention saison 2018-2019. 
 
Actuellement en D1, D2 et D3, le décompte des points tient compte de l'incidence des motifs à l'origine des cartons 
jaunes. 
Dans l'article 4, il est écrit : 

- carton jaune motif classe 1 : 2 Pts 
- carton jaune motif classe 2 : 3 Pts 
- carton jaune motif classe 3 : 5 Pts 
- carton rouge suites à 2 cartons jaunes, on procède à l'addition des points des 2 cartons jaunes 
- carton rouge direct : 12Pts 

Il s'avère que le classement est un véritable casse-tête. 
Nous souhaitons harmoniser les décomptes de points, et pour ce faire, nous voudrions aligner le décompte de 
points sur celui pratiqué en D4. 
 
Pour information, voici l'incidence des cartons en D4 : 

- carton jaune : 3 Pts 
- carton rouge – récidive cartons jaunes : 6 Pts 
- carton rouge direct : 10 Pts 

 
La commission de l'Ethique et de la Prévention remercie le Comité de Direction de prendre connaissance de ce 
souhait et de nous tenir informés de son appréciation et de sa décision. 
 
Les secrétaires, Dominique Artus et Dominique Cantet. 
Le Président, Daniel Colin 
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COMMISSION FOOT ENTREPRISE 

Réunion du Lundi 5 septembre 2018 
Procès-verbal n° 1 

 
Présents :   
Jean-Jacques MASSE Président de la commission foot diversifié 
Membres de la Sous-Commission : Gérard BELLOT Président, Bruno SIROT Secrétaire, Angèle VIOLEAU et 
Orhan SABANI pour le Secours Catholique, Jean-Yves GRANET et Jérome NAPIERALA pour GAZELEC 
Absents excusés : Jacky DESCOUX membre de la sous-commission, Frédéric FUMERON pour l’ASPTT 
 
Approbation du PV n°5 du 11/06/2018 sans modification.  
 

Point sur l’engagement des clubs pour cette saison 
 
Nous déplorons bien-sûr qu’il n’y ait pas de nouveaux clubs engagés à ce jour pour la saison 2018-2019. 
Quelques pistes avaient pourtant été évoquées lors de l’AG du 20 juin 2018. Plusieurs difficultés sont toujours 
d’actualité malgré la bonne volonté de certains :   
    -trouver des dirigeants bénévoles  
    -fonder une association  
    -gérer l’affiliation à la FFF et les licences  
    -les couts élevés pour l’engagement d’une équipe  
    -un Comité d’Entreprise fonctionne sur une année calendaire et les budgets sont votés en fin d’année 
Malgré cela, nous restons déterminés et nous allons continuer jusqu’à la fin de l’année à contacter les entreprises 
et les Comités d’Entreprise 
Jean-Jacques MASSE nous propose de mutualiser les moyens et les effectifs de toutes les composantes du Foot 
Diversifié (Futsal, Foot-loisirs et Foot entreprise). Une réunion se tiendra première semaine d’octobre afin d’établir 
un premier contact.  
 

Organisation de la saison 2018-2019 
 
Le championnat avec les mêmes équipes que la saison dernière débutera le mercredi 3 octobre et se prolongera 
semaine 41-42-43-45 et 48.  
Début décembre nous pourrions participer à des tournois de futsal ou rencontrer des équipes de foot-loisirs. A 
définir lors de la réunion de début octobre. 
 

Organisation du tournoi inter-districts du vendredi 14 septembre 
 
Bruno SIROT, à l’origine de cette rencontre, indique que le  tournoi sera composé de 3 ou 4 équipes des Deux-
Sèvres et 4 de la Vienne. Il débutera à 20h et toutes les équipes se rencontreront. Jacky.DESCOUX est chargé de 
réaliser le tableau des rencontres. 
Gérard BELLOT fera une demande au District pour offrir la terrine à tous les participants. 
 

Arbitres Auxiliaires 
 
Gérard BELLOT s’informera des dates des formations pour les 3 personnes qui s’étaient proposées. 
 
Questions diverses 
 

- Seule la SAFT est engagée en coupe régionale.   
 

 
      Prochaine réunion de la sous-commission : le mardi 2 ou le jeudi 4 octobre à 17h 
 

     Le Président,  Gérard BELLOT                                 Le Secrétaire, Bruno SIROT 
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INFORMATIONS DIVERSES 
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